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RÈGLEMENT  
TROPHÉES AUDACES 2026 

 

 
CANDIDATURES DU 

 15 JUIN 2026 AU 20 SEPTEMBRE 2026 
      

 
Infos : entreprendre@bretagneromantique.fr 

 

 

 

 

 

 

Un projet porté par la Communauté de communes  
Bretagne romantique et l’ARBRE. 
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 Les entreprises de toutes tailles domiciliées sur le territoire de la Communauté de Communes 
Bretagne Romantique (secteurs Industrie, Artisanat, Services, Commerce) 

 Les lauréats sont les entreprises représentées par leurs propriétaires/actionnaires majoritaires 
ou leurs dirigeants salariés. 

 Le jury s’interdit de décerner un Trophée conjointement à deux lauréats qui seraient arrivés 
ex-aequo. Un nouveau tour de table sera organisé afin de nominer un unique lauréat. 

 Une entreprise peut candidater sur plusieurs catégories de Trophées sur une même édition. 
 Une entreprise ne peut pas être lauréate deux années consécutives. 

 

 

 

 

 Pour procéder à la désignation des lauréats 2026 des Trophées AUDACES, une première 
sélection des dossiers sera effectuée par le jury, avant l’organisation d’auditions des 
dirigeants/représentants des entreprises retenues.  

 Les membres du jury s’engagent à ne divulguer aucune information concernant les 
délibérations, ni le nom des lauréats, avant la cérémonie. 

 Les lauréats sont désignés lors de la réunion du jury, qui se compose de : 
> 3 membres du Bureau de la Communauté de Communes Bretagne Romantique 
> 3 membres du Bureau du club entreprises L’ARBRE 
> 1 Président du Jury 

 Le jury se déclare libre, indépendant et souverain. 
 Les lauréats sont désignés à la majorité des membres présents du jury. 

 

 

 

Au vu de la diversité des entreprises du territoire et de la volonté forte des organisateurs de pouvoir 
mettre en avant la plus grande diversité d’entreprises, la définition des catégories se veut relativement 
large et ouverte. Celle-ci est non-exhaustive et a pour but de mettre en avant l’esprit des trophées 
concernés. A ce titre, le candidat doit se sentir tout à fait à l’aise de sortir du cadre strict des 
descriptions suivantes. 
 

- Audace ‘CREATION/REPRISE’ : Concerne les porteurs de projet, entreprises de tous secteurs 
d’activités, créées ou repris depuis moins de 3 ans, qui se distinguent par leur créativité́, leur concept, 
leurs perspectives de croissance, leur capacité́ à lever des fonds, … 

- Audace ‘ENGAGEMENT’ : Concerne les entreprises exemplaires qui se distinguent par leur 
conviction, leur volonté, leurs innovations, leurs activités et leurs résultats en réponse aux enjeux RSE, 
qu’il s’agisse des piliers ‘Environnemental’, ‘Social’ ou ‘Sociétal’.  

- Audace ‘AGILITE’ : Concerne les entreprises exemplaires qui se distinguent par leur stratégie, 
leurs activités et leurs résultats dans les domaines de l’innovation et du développement économique, 
contribuant ainsi au dynamisme at à l’attractivité du territoire. 

A noter que le jury se réserve le droit d’élire à la majorité un Trophée ‘AUDACES’ – ‘COUP DE 
CŒUR’ qui sera décerné à une entreprise méritante et performante n’ayant pas été lauréate d’une 
des 3 ‘AUDACES’ ci-dessus. 

   CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

     LE JURY 

      LES CATÉGORIES  
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De par la conviction des organisateurs, la Communauté de communes Bretagne Romantique et 
L’ARBRE, le fait d’être lauréat des Trophées ‘AUDACES’ n’ouvrira à aucune dotation en numéraire. 
Les lauréats se verront offrir, outre un trophée physique, une mise en avant de leur société et un apport 
de bienveillance et de compétences les aidant dans leurs projets.  
Ainsi, sont prévues les récompenses suivantes :  
 

 Présentation de l’entreprise dans le magazine communautaire ‘Bretagne Romantique’ 
 Mise en avant de l’entreprise dans les médias locaux et sur les réseaux sociaux 
 L’adhésion gratuite pour 1 an au club entreprises L’ARBRE 
 Un mentorat (œil extérieur, conseils, accès au réseau) via une session découverte et un suivi 

trimestriel pendant 1 an, de chefs d’entreprises, membres du bureau de L’ARBRE. 
 
 
 

 

Suite à l’étude des dossiers, aux auditions par le jury et à la désignation des lauréats, une cérémonie 
de remise des Trophées sera organisée. 

 

  

 

      RÉCOMPENSES AUX LAURÉATS  

      CÉRÉMONIE  
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